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Décision du Maire n°2023/11/173 du 30 novembre 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/11/173 

Objet : 173 - Musée - Don 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté municipal du 28 octobre 2023 portant délégation temporaire de fonction et de signature du 28 octobre 

2023 au 30 novembre 2023 inclus en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire de la commune de 

Vire Normandie, 

Vu le don de Christian Malon, 

Décide 

- d’accepter le don de l’auteur-photographe Christian Malon de 1 384 négatifs noir et blanc et couleur traitant 

de la ruralité et du monde agricole dans le Bocage à la fin du XXe et au début du XXIe siècle afin d’enrichir les 

collections du musée de Vire Normandie 

Fait à Vire Normandie, le 30 novembre 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

L’Adjointe au Maire, 
 

Nicole DESMOTTES 
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